LES TARIFS ET PAIEMENTS
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Centre de Loisirs
Accueil Périscolaire

)

3 rue des prairies
85670 St Christophe du Ligneron
0251687753

Section de I'Amicale laique




· Centre de Loisirs et Périscolaire
	
	CAF et MSA
	Plein tarif

(Régimes EDF-GDF SNCF-RATP)

	
	QF<700
	QF>700
	

	Demi-journée sans repas (<5h) 
	6.34 €
	7.84 €
	9.87 € 

	Journée sans repas (>5 h)
	10.36 €
	13.36 €
	17.39 € 

	Périscolaire (la 1/2h)
	1.20 €
	1.20 €
	1.44 €


· Autres tarifs
· Petit déjeuner : ------------------------------------
0,75 €

· Goûter : ----------------------------------------------
0,75 €

· Repas du midi : ------------------------------------
prix net du foyer logement : 2,93 €

· Transport scolaire : -------------------------------
6 € (par enfant et par mois)

· Adhésion annuelle à la Marelle : --------------
2 € (obligatoire)
· Assurance annuelle de la F.O.L : -------------
2,45 € (obligatoire)
Nous effectuerons les tarifs CAF et MSA présentés ci-dessus seulement sur présentation  des BONS CAF ou d’un JUSTIFICATIF MSA.

Si vous n’avez aucun droit CAF, sachez que si vous êtes allocataire à la CAF, vous pouvez prétendre au tarif horaire déduit (noté plus haut). Dans ce cas, et pour en bénéficier, veuillez nous communiquer votre NUMERO D’ALLOCATAIRE.

ATTENTION : Nous établirons les prix préférentiels à partir du mois de la présentation des justificatifs demandés. Nous tenons à préciser qu’aucun remboursement antérieur ne sera effectué. Par conséquent, veuillez transmettre les justificatifs nécessaires avec le dossier d’inscription de votre (vos) enfant(s).
· Facturation et paiement

Afin qu’il n’y ait pas d’erreurs dans la facturation, il est INDISPENSABLE de signaler l’arrivée et le départ de l’enfant aux animatrices.  En périscolaire, vous devrez pointer à l’arrivée et au départ de votre enfant, grâce à une carte nominative que vous présenterez à l’animatrice qui aura la badgeuse. Ceci permettra le calcul informatique du temps de présence de votre enfant. Attention : Toute personne qui n’aura pas pointé au départ de son enfant se verra attribuer le tarif correspondant à un départ à 19h.
· En périscolaire

Les tranches de facturation sont les suivantes. A noter que pour une journée, le temps de présence facturé correspond au cumul du matin et du soir.
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L’accueil périscolaire et le centre de Loisirs sont deux prestations proposées par l’Amicale laïque, gestionnaire de « la Marelle », permettant aux parents de concilier vie familiale et vie professionnelle, et aux enfants d’être accueillis dans les meilleures conditions possibles et de vivre un temps de détente et de loisirs.

La Marelle est agréée par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports et par la Protection Maternelle et Infantile.
LE PROJET EDUCATIF



Les intentions éducatives des organisateurs sont les suivantes :

· Assurer le confort matériel et intellectuel de l’enfant. Il doit se sentir à l’aise dans une structure accueillante.

· Permettre à l’enfant de vivre un temps de détente et de loisirs

· Amener l’enfant vers l’autonomie en terme d’hygiène, d’ordre, de tenue, d’organisation, de rangement…

· Respecter le rythme naturel de l’enfant et répondre à ses besoins 
· Intégrer l’enfant progressivement à la vie collective, lui apprendre le sens du partage, le respect d’autrui tout en gardant un espace de liberté.

LE FONCTIONNEMENT


L’accueil périscolaire

Il fonctionne les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 7h30 à 9h00 et de 16h30 à 19h00. Les trajets des écoles à « la Marelle » et de « la Marelle » aux écoles se font en car. Le matin, les enfants ont la possibilité de prendre leur petit déjeuner à « la Marelle » avant 8 heures. Les parents doivent, dans ce cas, prévenir le matin les animatrices. Le soir, un goûter est proposé systématiquement aux enfants. 

Les animatrices proposent des activités en fonction de la demande des enfants : des activités de détente (jeux de société, dessins, lecture, repos), de découverte (bricolage, jardinage…) et de défoulement (jeux d’extérieur). Les enfants des classes élémentaires ont également la possibilité de faire leurs devoirs. Ce temps est non obligatoire et ne débute qu’à 17h45, afin de laisser le temps aux enfants de prendre leur goûter et de souffler un peu après leur journée d’école. Le mardi et le vendredi, les enfants ne font pas leurs devoirs (sauf à la demande des parents) et peuvent ainsi profiter des activités proposées par les animatrices. Nous rappelons également que les enfants travaillent en autonomie et qu’en aucun cas, les animatrices ne sont là pour vérifier qu’ils ont fait l’ensemble de leurs devoirs. Il en est de la responsabilité des parents. 

Le Centre de Loisirs

 Il est ouvert les mercredis et pendant les vacances, de 7h30 à 19h00. Pour les repas, un partenariat existe avec le foyer logement de la commune. Le cuisinier prépare les repas pour les enfants de « la Marelle », et une animatrice est chargée d’aller les chercher ; tout est déjà chaud ! Pour les régimes particuliers, merci d’en informer la directrice et de le signaler sur la fiche sanitaire de liaison.

Afin de respecter le rythme de l’enfant, les horaires instaurés sont souples avec une alternance de temps libres et de temps d’activité. Voici une journée type en centre de loisirs :

7h30-9h15 : Accueil échelonné – temps libre

9h15-9h30 : Verre de jus de fruits et temps d’échange sur la journée

9h30-11h30 : Activités 

11h30-12h00 : Rangement, installation du couvert, lavage de mains

12h00-13h00 : Déjeuner

13h00-13h15 : Rangement

13h15-14h30 : Temps calme ou sieste pour les 3-5 ans (jusqu’à 15h30)

14h30-16h15 : Activités

16h15-16h45 : Goûter

16h45 – 19h00 : Départ échelonné – temps libre ou petits jeux
LE PERSONNEL


Des normes d’encadrement doivent être respectées :

· En périscolaire, il faut une animatrice pour 10 enfants, pour les moins de 6 ans et une pour 14, pour les plus de 6 ans.

· En Centre de Loisirs, pour les moins de 6 ans, il faut une animatrice pour 8 enfants, et pour les plus de 6 ans, une pour 12 enfants.

En outre, 50 % du personnel doit être titulaire du BAFA. L’équipe d’animation de « la Marelle » se compose de : 
· Karine REVEILLERE : Directrice diplômée BAFD et BAFA 

· Coralie MICHAUD : Animatrice diplômée BAFA, CAP « petite enfance » et en formation BAFD

· Julie RABILLER : Animatrice diplômée BAFA et CAP « petite enfance »
De plus, des animatrices sont ponctuellement présentes en périscolaire afin de renforcer l’équipe d’animation les jours où les effectifs sont élevés.

LES INSCRIPTIONS ET RESERVATIONS



Pour fréquenter « La Marelle », les parents doivent obligatoirement inscrire leur(s) enfant(s) chaque année scolaire. Ces formalités concernent tout enfant susceptible de fréquenter même exceptionnellement l’accueil périscolaire ou le centre de loisirs.

Le dossier d’inscription doit comprendre :

· Le présent règlement signé

· La fiche d’inscription complétée et signée recto/verso
· La fiche sanitaire de liaison complétée et signée recto/verso
· Une photocopie de la page « vaccinations » du carnet de santé. Ils doivent être à jour.

· Le numéro de sécurité sociale de l’enfant

· Le numéro d’allocataire CAF ou MSA 

· Le Quotient Familial CAF ou MSA avec justificatifs 
· Les fiches de réservations ponctuelles du périscolaire si nécessaires.

· un RIB et pour les nouveaux, une autorisation de prélèvement (à remplir sur place)
Tout dossier incomplet sera refusé. De même, tout changement en cours d’année scolaire par rapport aux renseignements fournis doit être signalé à la Directrice.
1. Réservations pour l’accueil périscolaire

Il existe deux possibilités :

· RESERVATION PERMANENTE A L’ANNEE : 

Pour les parents dont les enfants viennent toujours les mêmes jours, la réservation se fera à l’année. Dans ce cas le tableau de la fiche « inscription » doit être complété. Il sera toutefois possible d’annuler une réservation par téléphone 24 heures avant.

· RESERVATIONS OCCASIONNELLES A LA SEMAINE :
A l’aide des « fiches de réservations occasionnelles », les parents informeront les animatrices le jeudi au plus tard de la semaine précédente de la présence de leurs enfants, à l’accueil périscolaire, pour la semaine à venir. Ces fiches seront disponibles à « la Marelle ». En cas d’urgence, la réservation pourra être annulée par téléphone 24 heures avant.

Dans les deux cas de figure, les parents pourront inscrire leurs enfants, en cas de force majeure, 24 heures avant par téléphone (ceci doit rester exceptionnel).

ATTENTION : Pour le périscolaire, si une réservation n’a pas été faite ou n’a pas été annulée à temps, une pénalité de 7 euros sera facturée aux parents.

2. Réservations pour le centre de loisirs

· POUR LES MERCREDIS

· Réservation permanente à l’année

Pour les parents dont les enfants viennent tous les mercredis, le tableau de la fiche « inscription » doit être complété. L’annulation est possible au plus tard, le lundi de chaque semaine, sinon le repas sera facturé à la famille.
ATTENTION : En cas d’absence non signalée, la journée et le repas seront facturés. Il en sera de même,  en cas d’abus dans les annulations le mardi ou le jour même.
· Réservations occasionnelles

Les parents peuvent inscrire par téléphone ou de vive voix leurs enfants au plus tard le lundi de chaque semaine afin de pouvoir commander les repas.
ATTENTION : En cas d’absence non signalée, la journée et le repas seront facturés. Il en sera de même, en cas d’abus dans les annulations le mardi ou le jour même.
POUR LES PETITES VACANCES


 Le programme des activités ainsi que la fiche d’inscription seront disponibles sur le site internet de la Mairie : www.saint-christophe-du-ligneron.fr (onglets « enfance » puis « garderie »). Un petit mot sera mis dans le cahier des enfants avant chaque vacances pour vous prévenir que le programme a été mis en ligne. Toute inscription faite après la date de retour indiquée sera majorée de 7 € par jour et par enfant et toute journée annulée moins de 2 jours avant sera facturée. (Sauf cas particuliers).  Les sorties ne peuvent être annulées.
· POUR LES GRANDES VACANCES

Les dates d’ouverture, les tarifs ainsi que le programme d’activités et les permanences pour les inscriptions seront communiqués au mois de mai de chaque année. La Marelle est fermée en août.
· 
En centre de loisirs
En centre de Loisirs (mercredis et petites vacances), les enfants ont la possibilité de venir le matin, l’après midi ou en journée continue, avec ou sans repas. Le forfait demi-journée est de 5 heures. Au delà, c’est une journée. En revanche, pendant les grandes vacances, l’inscription se fait uniquement à la journée avec ou sans repas.

Les factures seront distribuées chaque mois à vos enfants. Le paiement s'effectuera UNIQUEMENT PAR PRELEVEMENT BANCAIRE.  Nous acceptons les Chèques CESU
En cas de refus de prélèvement pour provision insuffisante, nos frais bancaires vous seront facturés. En cas de récidive, l’enfant pourra être exclu de « la Marelle ».
RESPONSABILITE DES PARENTS


Le matin, les familles sont responsables de la conduite de l’enfant jusqu’à la salle d’accueil. Le soir, les parents doivent signaler le départ de leur(s) enfant(s) aux animatrices. « La Marelle » ferme ses portes à 19h00. En conséquence, les parents prendront les dispositions nécessaires pour venir chercher leurs enfants, ou les faire récupérer par une personne autorisée, avant l'heure de fermeture. Une pénalité de 7 € par quart d’heure supplémentaire sera facturée.
Les enfants autorisés à rentrer seuls à leur domicile seront renvoyés à l’heure convenue, si la famille a signalé par écrit l’autorisation de sortie, sur papier libre. 

Aucun enfant ne partira avec un tiers sans l’autorisation des parents. Pensez à bien indiquer, sur la feuille individuelle, les personnes autorisées à venir chercher l’enfant.
Nous rappelons aux parents que pour la sécurité des enfants, il est important de fermer le loquet du portail derrière soi.

Nous attirons l’attention des parents sur le fait que leur responsabilité pourrait être engagée dans le cas où leur enfant commettrait un acte de détérioration du matériel ou des locaux. Il en est de même s’il blessait un autre enfant.
DIVERS


« La Marelle » ne pourra en aucun cas être déclarée responsable de toute perte ou vol d’objets (bijoux, vêtements…) appartenant aux enfants. Nous vous conseillons donc vivement de noter le nom de l’enfant sur ses affaires et de prévoir des tenues adaptées aux activités et aux temps (casquettes, vêtements de pluie…). Enfin, par soucis d’égalité entre les enfants, nous n’acceptons pas qu’ils apportent leurs jouets à la Marelle.

Aucun médicament sans ordonnance ne sera donné aux enfants.

Le bureau de l’association se réserve le droit de modifier ce règlement à tout moment.

Madame, Monsieur ………………………………………………………………………….

Parents de(s) enfants ………………………………………………………………………

Déclare(nt) avoir pris connaissance du règlement intérieur de « La Marelle »

· 
En centre de loisirs
En centre de Loisirs (mercredis et petites vacances), les enfants ont la possibilité de venir le matin, l’après midi ou en journée continue, avec ou sans repas. Le forfait demi-journée est de 5 heures. Au delà, c’est une journée. En revanche, pendant les grandes vacances, l’inscription se fait uniquement à la journée avec ou sans repas.

Les factures seront distribuées chaque mois à vos enfants. Le paiement s'effectuera UNIQUEMENT PAR PRELEVEMENT BANCAIRE. Nous acceptons les Chèques CESU. 
En cas de refus de prélèvement pour provision insuffisante, nos frais bancaires vous seront facturés. En cas de récidive, l’enfant pourra être exclu de « la Marelle ».
RESPONSABILITE DES PARENTS


Le matin, les familles sont responsables de la conduite de l’enfant jusqu’à la salle d’accueil. Le soir, les parents doivent signaler le départ de leur(s) enfant(s) aux animatrices. « La Marelle » ferme ses portes à 19h00. En conséquence, les parents prendront les dispositions nécessaires pour venir chercher leurs enfants, ou les faire récupérer par une personne autorisée, avant l'heure de fermeture. Une pénalité de 7 € par quart d’heure supplémentaire sera facturée.
Les enfants autorisés à rentrer seuls à leur domicile seront renvoyés à l’heure convenue, si la famille a signalé par écrit l’autorisation de sortie, sur papier libre. 

Aucun enfant ne partira avec un tiers sans l’autorisation des parents. Pensez à bien indiquer, sur la feuille individuelle, les personnes autorisées à venir chercher l’enfant.

Nous rappelons aux parents que pour la sécurité des enfants, il est important de fermer le loquet du portail derrière soi.

Nous attirons l’attention des parents sur le fait que leur responsabilité pourrait être engagée dans le cas où leur enfant commettrait un acte de détérioration du matériel ou des locaux. Il en est de même s’il blessait un autre enfant.
DIVERS


« La Marelle » ne pourra en aucun cas être déclarée responsable de toute perte ou vol d’objets (bijoux, vêtements…) appartenant aux enfants. Nous vous conseillons donc vivement de noter le nom de l’enfant sur ses affaires et de prévoir des tenues adaptées aux activités et aux temps (casquettes, vêtements de pluie…). Enfin, par soucis d’égalité entre les enfants, nous n’acceptons pas qu’ils apportent leurs jouets à la Marelle.

Aucun médicament sans ordonnance ne sera donné aux enfants.

Le bureau de l’association se réserve le droit de modifier ce règlement à tout moment.

Madame, Monsieur ………………………………………………………………………….

Parents de(s) enfants ………………………………………………………………………

Déclare(nt) avoir pris connaissance du règlement intérieur de « La Marelle »




Chers parents,

La fin de l’année approche qu’il faut déjà commencer à penser à la rentrée. Cet été, la Marelle sera fermée à partir du 30 juillet et ré-ouvrira ses portes le lundi 29 août. Pour l’année scolaire 2011-2012, si vous souhaitez bénéficier des services de la Marelle, que ce soit en centre de loisirs ou en accueil périscolaire, vous devez obligatoirement inscrire ou ré-inscrire vos enfants. Vous trouverez ci-joint le dossier complet d’inscription, à remettre dûment complété, à l’une des permanences. Attention : quelques modifications ont été apportées au règlement. 

Vous pouvez également prendre déjà de la date de notre Assemblée Générale, qui aura lieu avec celle de la cantine, le jeudi 15 septembre 2009 à 20h00 dans les locaux de la cantine

LISTE DES PIECES A FOURNIR (Tout dossier incomplet sera refusé)

· Règlement intérieur joint à signer

· Fiche d’inscription jointe à compléter et signer recto/verso
· Fiche sanitaire de liaison jointe à compléter et signer recto/verso


· Photocopie des pages « vaccinations » du carnet de santé. L’enfant doit être à jour dans ses vaccins.

· Numéro de Sécurité Sociale de l’enfant

· Numéro d’allocataire CAF ou MSA

· Attestation MSA ou BON CAF 

· Quotient Familial

· Autorisation de prélèvement (pour les nouveaux- à remplir sur place)
· RIB
Soir





Départ jusqu’à 17h14 : facturation ½ h


Départ entre 17h15 et 17h44 : facturation 1 h


Départ entre 17h45 et 18h14 : facturation 1h30


Départ entre 18h15 et 18h44 : facturation 2 h


Départ après 18h45 : facturation 2h30








Matin





Arrivée entre 7h30 et 7h39 : facturation 1h30


Arrivée entre 7h40 et 8h09 : facturation 1h


Arrivée entre 8h11 et 8h44 : facturation ½ h








donnent droit à des réductions





(





(





Partie à nous retourner





Date			                  lu et approuvé	   	          	           Signatures





Partie à nous retourner





Date			                  lu et approuvé	   	          	           Signatures





La directrice





 DATES DES PERMANENCES A LA MARELLE





Jeudi 23 juin 2011		17h00 à 19h30


Samedi 25 juin 2011		10h00 à 12h00


Mardi 28 juin 2011		17h00 à 19h30


Lundi 29 août 2011		17h00 à 19h00











